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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

service Du suivi et contrôle Des véhicules aDministratiFs (sscva)

RAPPORT DE CONTRE-EXPERTISE DES VéHICULES PRIVéS 
EN COLLISION AVEC CEUX DE L’ADMINISTRATION

 �     Quand doit-on effectuer un rapport de contre-expertise des véhicules privés en  
    collision avec ceux de l’administration ?    

Si lors d’un accident de circulation, la responsabilité d’un véhicule administratif est engagée, une réévaluation des dégâts déclarés 
par un expert privé en vue de l’indemnisation des propriétaires de véhicules privés s’impose.

 �    Qui sont concernés par cette démarche ?    

Les propriétaires des véhicules particuliers sont concernés par cette démarche.

 �     Quelles sont les conditions pour effectuer le rapport de contre-expertise des véhicules      
    privés en collision avec ceux de l’administration ?    

Pour faire un rapport de contre-expertise, une constatation physique de l’état du véhicule doit être effectuée (Constat physique à 
effectuer au SSCVA si le véhicule peut être déplacé. Dans le cas contraire, l’expertise se fera sur place).

 �     Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité 48h après le constat du véhicule.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour faire un rapport de contre-expertise sont les suivantes :

 X Demande adressée au Chef du SSCVA

 X Constat de la Gendarmerie ou de la BAC

 X Rapport d’expertise privé

 X Photocopie de la Carte grise du véhicule privé accidenté

 X Renseignement complet sur le véhicule administratif
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